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IIPréambule

Article Premier: Le présent règlement intérieur est établi en application de l'article 11du
décret nO2-98-984du 22 mars 1999instituant pour la passation de certains marchésde
services pour le compte de l'Etat, un système d'agrément des personnes physiques ou
moralesexécutant des prestations d'études et de maîtrise d'œuvre.
Il a pour objet de fixer les conditions dans lesquelles la commission d'agrément visée à
l'article 7 du décret précitéexercesesmissions.

III Composition et attributions de la commission d'agrément

Article 2 : En vertu de l'article 7 du décret précité, la commission d'agrément est
présidée par le Directeur des Affaires Techniques et des Relations avec la Professiondu
Ministère chargé de l'Equipement et comprend les membres suivants:

• un représentant du Ministère de l'Equipement, vice-président;
• un représentantdu Ministèrede l'Intérieur;
• un représentant du Ministèrechargéde l'Habitat et de l'Urbanisme;
• un représentant du Ministèrechargé des Finances;
• un représentant du Ministèrechargéde l'Agriculture;
• un représentantdu Ministèrechargédu Commerceet de l'Industrie;
• un représentant du Ministère chargé du Secteur Publicet de la Privatisation.;
• un représentantde l'Administration de la DéfenseNationale;
• un représentant du Ministère concernépar l'activité de la personne physique ou morale

à agréer;
• un représentant de l'organisation professionnelle concernée, la plus représentative,

désigné par le Ministrechargéde l'Equipementsur propositionde ladite organisation.

En outre, le président de la commissionpeut faire appel, à titre consultatif, pour participer
aux travaux de la commissionà toute autre personnedont il juge utile de recueillir l'avis.

Article 3 : La commission d'agrément est chargée:

a. d'étudierles demandes d'agrément présentées par les personnes physiques et
morales candidates et proposer, le cas échéant, leur agrément au Ministre chargé
de l'Equipement;

b. de recueillir et de centraliser les références et les renseignements présentés par
lesdites personnes;

c. de proposer au Ministre chargé de l'Equipement le retrait de l'agrément d'une
personne physique ou morale agréée. Cette proposition devrait être appuyée par
un rapport motivé;

d. d'étudier toute autre question en rapport avec le système d'agrément
institué par le décret nO2-98-984du 22mars 1999.

Dans le cadre de ses attributions visées à l'alinéa Cd)du présent article, la commission
peut notamment arrêter les dispositions pratiques relatives à l'application du décret
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Article 4 : La commission d'agrément peut charger un comité restreint composé de
certains membres de la commission, pour étudier et formuler des avis sur certaines
questions en rapport avec le système d'agrément, dont notamment l'élaboration de
procédure, des formulaires, registres, PVet tout support ou document de travail nécessaire
au bon fonctionnement de la commission. Ce comité comprendra obligatoirement au moins
un représentant de la profession.

1111Attributions du président de la commission d'agrément

Article 5 : Outre les responsabilités qui lui sont conférées en vertu des dispositions du
présent règlement, le président de la commission ou son représentant, prononce
l'ouverture et la clôture des réunions de la commission d'agrément. Il dirige les débats,
assure l'observation du présent règlement, met les questions au vote et prend les
décisions en conséquence.

Article 6 : Le vice-président, lorsqu'il agit en qualité de président de la commission
d'agrément, a les pouvoirs et les attributions que le président lui a confié.

IV 1 Secrétariat permanent de la commission d'agrément

Article 7 : Le secrétariat permanent de la commission d'agrément est assuré par la Division
chargée de l'Organisation de la Profession à la Direction des Affaires Techniques et des
Relations avec la Profession du Ministère chargé de l'Equipement.

Article 8 : Lesecrétariat permanent de la commissiond'agrément est chargé de :
• Mettre à disposition des personnesphysiquesou morales intéresséesles formulairesdes

demandes d'agrément;
• Recueillir les demandes d'agrément qui sont adresséesou déposéespar les intéressés

par voie électronique et dossier physique au secrétariat permanent;
• Tenir un registre desdemandesparvenuesà la commission;
• Préparerlesdossiersà soumettre à la commissiond'agrément;
• Proposerau président l'ordre du jour des réunionsde la commission;
• Notifier les convocations adressées par le président aux membres de la commission

d'agrément;
• Participer,avec voix consultative, aux travaux de la commissiond'agrément et établir les

procès-verbauxde ces réunions;
• Notifierlesdécisionsde la commissiond'agrémentaux candidatsintéressés ;
• Prépareret mettre à jour la basede donnéesdes personnesphysiquesou moralesagréées,

mentionnant lesdomainesd'agrément;
• Centraliser les renseignements et les références des personnes physiques ou morales

agrééespar la commission;
• Vérifierla pérennitéde l'encadrementcommeindiquéà l'article11.

Cesecrétariat est également chargé de s'acquitter de toutes autres tâches nécessairesà la
bonnemarchedestravaux de la commission.
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